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Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 
 

 
 

Réf N° DEC/DNB/DCL/XIII/21/452 
Affaire suivie par : Isabelle HERMIDA ALONSO 
Tél : 04 56 52 77 80  
Mél : ce.dcl@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

 
 

ARRETE 
N° DEC/DNB/DCL/XIII/21/452 du 08/11/2021 

 
 

- Vu le décret n°2010-469 du 7 mai 2010 créant le diplôme de compétence en langue ; 
- Vu l’arrêté du 25 février 2011 relatif aux droits d’inscription à l’examen conduisant à la délivrance du diplôme 
de compétence en langue ; 
- Vu la convention en date du 19 décembre 2012 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de 
compétence en langue dans l’académie de Grenoble ; 
- Vu la convention en date du 15 octobre 2015 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de 
compétence en langue entre Aix-Marseille Université (AMU) et l’académie de Grenoble ; 
- Vu l’avenant n°1 à la convention opérationnelle n°2015-AMU-118 ; 

 
 

Article 1 : le jury d’examen pour la délivrance du diplôme de compétence en langue française professionnelle 
de la session du 01/12/2021 est constitué comme suit : 
 
 
PRESIDENTE :  
 
- Madame Emmanuelle KALONJI – IEN Lettres-Histoire 
 
 
VICE-PRESIDENTE :  
 
- Madame Sylvie GUIGUE – LPO Henri Laurens – Saint Vallier  

 
 
COLLEGE ENSEIGNANTS :  
 
- Madame Catherine DRAHI – Greta Nord Isère 

 
 

Article 2 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

La rectrice de l’académie 

 
Hélène Insel 



 
 

Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 
 

 
 

Réf N° DEC/DNB/DCL/XIII/21/453 
Affaire suivie par : Isabelle HERMIDA ALONSO 
Tél : 04 56 52 77 80  
Mél : ce.dcl@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

 
 

ARRETE 
N° DEC/DNB/DCL/XIII/21/453 du 08/11/2021 

 
 

- Vu le décret n°2010-469 du 7 mai 2010 créant le diplôme de compétence en langue ; 
- Vu l’arrêté du 25 février 2011 relatif aux droits d’inscription à l’examen conduisant à la délivrance du diplôme 
de compétence en langue ; 
- Vu la convention en date du 19 décembre 2012 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de 
compétence en langue dans l’académie de Grenoble ; 
- Vu la convention en date du 15 octobre 2015 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de 
compétence en langue entre Aix-Marseille Université (AMU) et l’académie de Grenoble ; 
- Vu l’avenant n°1 à la convention opérationnelle n°2015-AMU-118 ; 

 
 

Article 1 : le jury d’examen pour la délivrance du diplôme de compétence en langue française langue étrangère 
de la session du 17/11/2021 est constitué comme suit : 
 
 
PRESIDENTE :  
 
- Madame Elsa DEBRAS – IA-IPR Lettres 
 
 
VICE-PRESIDENTE :  
 
- Madame Colette MARRET – professeure au collège de Bissy à Chambéry 
 

 
COLLEGE ENSEIGNANTS :  
 
- Madame Anne-Laure VAUDOIN – Greta de Grenoble 

 
 

Article 2 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

La rectrice de l’académie 

 
Hélène Insel 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° 2021-07-0127 
Autorisant le transfert de la SELARL * PHARMACIE FURNON-VERNAY 5 à CHAMPDIEU (Loire) 

 
 
 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du Code de la Santé 
Publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Considérant la demande de licence reçue à la Délégation départementale de la Loire de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes le 15 juin 2021, présentée conjointement par M. Yohann 
FURNON et M. Sylvain VERNAY, pharmaciens titulaires, exploitant la SELARL * PHARMACIE FURNON-

VERNAY 5, et les pièces complémentaires requises, en vue du transfert de leur officine de pharmacie 
sise 66 rue de la scierie à CHAMPDIEU (42600) à l'adresse suivante : 32 rue de la scierie dans la même 
commune ; demande enregistrée complète le 26 juillet 2021 par les services de la Délégation 
départementale de la Loire de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Considérant la saisine du Syndicat FSPF en date du 26 juillet 2021 ; 
 
Considérant l’avis du Syndicat USPO en date du 2 septembre 2021 ;  
 
Considérant l'avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
en date du 9 septembre 2021 ; 
 
Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 12 août 

2021 que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-9 
du Code de la Santé Publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du Code de la 
construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L5125-1-1 A du Code de la Santé 
Publique, 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence; 

 

…/…
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Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier, conformément à l’article 
L. 5125-3-1 du Code de la Santé Publique, délimité par les contours de la commune de Champdieu 
(code INSEE de la commune 42046) non divisée en IRIS ; 
 
Considérant que le transfert s’effectue à environ 50 mètres de l’emplacement d’origine, soit environ 
1 minute à pieds, et que la pharmacie desservira donc la même population résidente ; 
 
Considérant par conséquent que le transfert ne compromettra pas l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine ; 
 
Considérant que l’accès à la pharmacie sera aisé et facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, par des stationnements et une desserte par les transports en commun ; 
 
Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard 
des besoins de la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le 
pharmacien demandeur ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du Code de la 
Santé Publique ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : La licence prévue par l’article L. 5125-18 du Code de la Santé Publique est accordée à 
M. Yohann FURNON et M. Sylvain VERNAY, pharmaciens titulaires de l'officine SELARL "PHARMACIE 
FURNON-VERNAY", sise 66 rue de la scierie à Champdieu, sous le n°42#000650 pour le transfert de 
l’officine de pharmacie vers un local situé à l’adresse suivante :  
 
- 32 rue de la scierie, 42600 CHAMPDIEU ; 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. L’officine doit être 
effectivement ouverte au public dans un délai maximum de deux ans à compter du jour de la 
notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
Article 3 : L’arrêté préfectoral en date du 1er août 1995 accordant la licence n° 515 pour le transfert de 
l’officine de pharmacie située 71 rue de la mairie à Champdieu vers un local sis rue de la scierie dans la 
même commune, sera abrogé dès l'ouverture de la nouvelle officine au public. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise 
au directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, par son dernier titulaire 
ou par ses héritiers. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de M. le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de M. le ministre des solidarités et de la santé,  
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent. Le 

Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique * Télérecours citoyens 5 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux 
 
 

…/… 
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Article 6 : Le directeur de la Délégation départementale de la Loire est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié aux intéressés, et publié au Recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
   Fait à Saint-Etienne, le 9 novembre 2021 
 
   Pour le directeur général et par délégation, 
 Le directeur départemental de la Loire 
 
 
 
 Arnaud RIFAUX 
 











 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation des Cadres de Santé– CHU Grenoble Alpes - 
Promotion 2021-2022 

 

 

 

 

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation des Cadres de Santé - CHU Grenoble Alpes - Promotion 2021-2022 

est composé comme suit : 

VERDETTI Agnès, Directrice des soins, CHU Grenoble 

Alpes 

 

FIDON Estelle, Directeur Adjoint CHU Grenoble Alpes  
Directeur de la formation continue et initiale 

 

 

 
SAURUGGER Sabine, Directrice SCIENCES PO 
IEP Grenoble 

FILIERE SOINS 
BRIDOUX Valérie, Cadre supérieure de santé 
Formateur permanent IFCS - CHU de Grenoble Alpes  - 
titulaire 
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DUJARDIN Pierre-Philippe, Cadre supérieur de santé 
Formateur permanent IFCS  - CHU de Grenoble Alpes  - 
titulaire 
CORONA Séverine, Cadre Supérieure de Santé - Pôle 
Couple-Enfant - CHU de Grenoble Alpes - suppléante 

FILIERE SOINS 
TITULAIRES 
MAYEUX Marie, Directeur Coordonnateur Général des 
soins CHU Grenoble Alpes  
DIONNET Denis, Directeur des soins – Centre 
Hospitalier Alpes-Isère  
Sans suppléant  
 

FILIERE REEDUCATION 
RICHAUD Cécile, Cadre supérieure Kinésithérapeute 
CHU Grenoble Alpes  -  titulaire 
ROSSET Véronique, Cadre de santé Ergothérapeute – 
CHU Grenoble Alpes - suppléante 
 

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 
AJELLO MOYNE Florence, Cadre de santé 
Manipulatrice en électroradiologie CHU de Grenoble 
Alpes –  titulaire 
MOUGNOZ Cécile, Cadre de santé Technicienne de 
laboratoire CHU Grenoble Alpes  - suppléante  
 

FILIERE SOINS  

TITULAIRE 

LODIER Aude - Etudiante cadre IFCS – Infirmière  

SUPPLÉANT 

BOURLIER Jonathan - Etudiante cadre IFCS – Infirmier  

 

FILIERE REEDUCATION 
TITULAIRE 

SOUCHON Julie - Etudiante cadre IFCS – Kinésithérapeute  

Sans suppléant  

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 

TITULAIRE 

FARQUE Edith - Etudiante cadre IFCS – Manipulatrice en 

électroradiologie 

SUPPLÉANTE 

COUDERC MARTIN Rachel – Etudiante cadre IFCS – 

Technicienne de laboratoire   

 

 

MAINDET-DOMINICI Caroline, Médecin Pôle Anesthésie 

Réanimation CHU Grenoble Alpes - titulaire 

Sans suppléant 
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